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Haute Ecole des Avocats Conseils
de la Cour d'Appel de Versailles

Ecole des Avocats




 Le Président


Madame le Bâtonnier Catherine SCHEFFLER

Ordre des Avocats - Palais de Justice

179/191 avenue Joliot Curie

92020 NANTERRE CEDEX
Viroflay, le 28 janvier 2011
Objet :
Examen de Contrôle des connaissances 

pour l'obtention d'une mention de spécialisation
ou de champ de compétence des 2, 3, 4, 5 et 6 mai 2011
Madame le Bâtonnier,

En application des dispositions de l'article 91 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 et de l'arrêté du 8 décembre 1993, l'examen de contrôle des connaissances pour obtenir une mention de spécialisation ou de champ de compétence aura lieu à l'HEDAC, 187 avenue du Général Leclerc - 78220 VIROFLAY, les 2, 3, 4, 5 et 6 mai 2011.

Je vous remercie de bien vouloir en informer les avocats inscrits à votre Barreau, afin que les confrères qui le souhaitent, puissent adresser leur candidature ainsi que le dossier complet avant le mercredi 2 mars 2011 au plus tard.

Les droits d’inscription sont de 200 €.

Tous les renseignements sont accessibles sur notre site Internet www.crfpaversailles.fr (rubrique spécialisations).
Veuillez croire, Madame le Bâtonnier, en l'assurance des mes sentiments dévoués.

Pascal MAYEUR
Centre régional de formation professionnelle des avocats des barreaux du ressort de la Cour d'Appel de Versailles 

187, avenue du Général Leclerc  F-78220 VIROFLAY  -   +33 (0)1.39.51.42.42  -   +33 (0)1.30.24.05.00
courriel : president@hedac.fr    -     site Internet : www.crfpaversailles.fr
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